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Pourquoi Israël 
a-t-il pris 

les cadavres 
d'al-Shifa ? 

Par Mohamed Habili

I l y a encore peu, l'idée
prévalait qu'un accord
finirait par être conclu

entre la résistance palesti-
nienne et Israël sur un
échange de prisonniers, et
que sa mise en œuvre impo-
serait de facto une trêve,
que les Palestiniens vou-
draient la plus longue pos-
sible, et que l'autre camp au
contraire voudrait la plus
courte possible. Cette éven-
tualité perd chaque jour de
sa probabilité.  L'idée qui
maintenant tend à dominer,
c'est qu'en fait il n'y aura rien
de tout cela, que les bom-
bardements israéliens se
poursuivront sans relâche,
détruisant non pas les infra-
structures du Hamas, mais
les hôpitaux, les écoles, les
abris et d'une façon généra-
le tout ce qui contribue à
alléger les souffrances des
Palestiniens de Ghaza. Les
combats terrestres se
concentrent pour l'heure
dans le nord de la bande de
Ghaza, mais demain, ce
sera dans le sud, étant
donné qu'Israël recherche
toujours le QG du Hamas,
que malgré tous ses efforts
et ses crimes il ne trouve
sous aucun des hôpitaux de
la ville de Ghaza, non pas
seulement dans les caves
d'al-Shifa, d'ores et déjà
transformé quant à lui en
caserne, sinon en son
centre opérationnel dans la
phase actuelle de la guerre. 

Suite en page 3

Les Verts l’emportent avec panache  
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Le bilan humain ne cesse de s'alourdir à Ghaza

Le bilan du génocide mené par la machine de guerre sioniste dans la bande de Ghaza ne cesse
de s'alourdir. Les raids perpétrés depuis plus d'un mois contre une enclave palestinienne

exsangue par des années de blocus, ont fait au moins 12 012 martyrs et plus de 32 300 blessés,
a annoncé le ministère palestinien de la Santé. Page 2

P
h

/D
.

R
.

Ali Aoun appelle l'AAPI à accélérer le traitement des dossiers
Page 3

Effroyable épuration 
ethnique du peuple palestinien

Belaribi annonce 
460 000 logements

pour l'année prochaine
Page 2

Page 16

Page 7



Le  Jour D’ALGERIELundi 20 mars 2023 Le  Jour D’ALGERIE2 L ’ é v é n e m e n tLundi 20 novembre 2023

Par Meriem B.

L
e ministère palestinien
de la Santé a déclaré
dans un communiqué,
repris par l'agence

Wafa, que le nombre de martyrs
a atteint 1 800 dans la bande de
Ghaza, tandis que le nombre de
martyrs en Cisjordanie occupée
s'est élevé à 212. En outre, a
indiqué le ministère, 29 500
Palestiniens ont été blessés à
Ghaza et près de 2 800 en
Cisjordanie occupée. Au 29
octobre, a indiqué le ministère,
environ 3 750 Palestiniens, dont
au moins 1 750 enfants, étaient
portés disparus et pourraient
être coincés ou morts sous les
décombres, ajoute Wafa. Le
ministère de la Santé palestinien
a souligné, par ailleurs, qu'il était
confronté à d'importantes diffi-
cultés pour obtenir des rapports
actualisés, pour le septième jour
consécutif en raison des pertur-
bations des télécommunications
à Ghaza et de l'effondrement des
services médicaux et de télé-
communications dans les hôpi-
taux de la ville et de la province
nord de Ghaza. Le rapport
indique que 26 des 35 hôpitaux
de Ghaza et 52 des 72 cliniques
de soins de santé primaires ont
cessé leurs activités en raison
des dommages causés par les
frappes aériennes sionistes ou
en raison de pénuries de carbu-
rant, les neuf hôpitaux restants
fonctionnent à capacité maxima-

le. Sur les 24 hôpitaux capables
d'admettre des patients hospita-
lisés dans le nord, seul l'hôpital
Al-Ahli à Ghaza est actuellement
opérationnel, même s'il est
confronté à d'importantes diffi-
cultés, ajoute la même source.

Mahmoud Abbas 
appelle Joe Biden à

faire cesser le massacre 
Le président de l'Etat de

Palestine, Mahmoud Abbas, a
appelé samedi soir, quelques
heures après deux sauvages
bombardements contre des
écoles à Jabaliya qui ont fait plus
de 80 martyrs, le président amé-

ricain Joe Biden à intervenir en
urgence pour mettre un terme au
génocide contre le peuple pales-
tinien. «Aujourd'hui, je m'adresse
au président américain Joe
Biden, qui porte seul la respon-
sabilité en raison de sa position
internationale et de sa grande
influence sur les autorités d'oc-
cupation israéliennes, d'interve-
nir immédiatement pour mettre
fin à cette agression», a déclaré
le président palestinien dans un
discours diffusé par la télévision
palestinienne. Mahmoud Abbas
a enjoint son homologue améri-
cain à intervenir  «immédiate-
ment pour mettre fin à l'agres-
sion et soulager le peuple pales-

tinien assiégé dans la bande de
Ghaza», ainsi que la fin des
«attaques des forces d'occupa-
tion (sionistes) et au terrorisme
des colons contre le peuple
palestinien en Cisjordanie et à Al
Qods occupée, ce qui laisse
présager une explosion immi-
nente».

«Les massacres et les des-
tructions auxquels notre peuple
est exposé dépassent les capa-
cités humaines. Qu'attend
l'Amérique face au génocide de
notre peuple dans la bande de
Ghaza ?», s'est par ailleurs inter-
rogé le Président Mahmoud
Abbas, qui a souligné que «le
sang des enfants, des femmes et

des personnes âgées ne suffit-il
pas à éveiller les consciences
du monde ?» Mahmoud Abbas a
insisté sur «les horribles mas-
sacres commis par les forces
d'occupation israéliennes contre
les enfants palestiniens dans la
bande de Ghaza, dont le dernier
en date, a-t-il rappelé, a eu lieu
aujourd'hui dans les écoles d'Al-
Fakhoura et de Tel Al-Zaatar, qui
ont coûté la vie à des centaines
de personnes déplacées de
force de leurs foyers». «Je vous
appelle une fois de plus pour exi-
ger que vous et les dirigeants du
monde portiez la responsabilité
de mettre fin à cette agression et
à ces crimes de génocide contre
les enfants de notre peuple, qui
ont coûté la vie à plus de 12 000
Palestiniens, dont la majorité
sont des enfants et des femmes,
en plus des blessés et des des-
tructions globales qui ont touché
des dizaines de milliers de mai-
s o n s ,
d'écoles, d'hôpitaux, de lieux de
culte et des infrastructures
publiques», clame le président
palestinien. Lançant  «arrêtez la
guerre de génocide contre notre
peuple», Mahmoud Abbas rap-
pelle au Président Biden que le
peuple palestinien «mérite de
vivre dans sa patrie en toute
liberté et dignité, et restera atta-
ché à sa terre jusqu'à ce qu'il
obtienne ses droits légitimes à
l'indépendance et à un Etat avec
comme capitale Al Qods».

M. B.

Effroyable épuration ethnique
du peuple palestinien

 Le bilan du génocide mené par la machine de guerre sioniste dans la bande de Ghaza ne cesse de s'alourdir. Les
raids perpétrés depuis plus d'un mois contre une enclave palestinienne exsangue par des années de blocus, ont fait

au moins 12 012 martyrs et plus de 32 300 blessés, a annoncé le ministère palestinien de la Santé.

Le bilan humain ne cesse de s'alourdir à Ghaza

460 000 unités de logement, toutes for-
mules confondues, sont inscrites dans le
cadre du projet de loi de finances 2024.
C'est ce qu'a indiqué Mohamed Tarek
Belaribi, ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville, lors de son audi-
tion, avant-hier, par la Commission des
finances et du budget à l'Assemblée popu-
laire nationale. Soulignant que l'année
2024 sera marquée par le lancement de la
réalisation du programme «AADL 3», et
dans un bilan de son secteur, il a fait savoir
que 1,25 million de logements ont été livrés
entre 2020 et 2023 et pour lesquels
328,550 Mds DA ont été mobilisés.  

Auditionné par la Commission des
finances et du budget à l'APN, avant-hier,
Mohamed Tarek Belaribi a précisé que le
programme inscrit au titre du PLF 2024
comprend 210 000 unités de logement,
toutes formules confondues, auxquelles
s'ajoutent 250 000 autres unités (100 000
de type public locatif et 150 000 unités de
logement rural), décidées par le président
de la République, Abdelmadjid Tebboune,
lors du Conseil des ministres du 25 octobre
dernier, portant ainsi le total de logements

inscrits au programme à 460 000 unités.
Dans le détail, le ministre indiquera que le
programme est réparti en 130 000 loge-
ments publics locatifs (social), 20 000 loge-
ments promotionnels publics (LPP), 230
000 unités de logement rural et 80 000
lotissements sociaux.

Tablant sur un taux de 4,12 à fin 2025,
Tarek Belaribi a souligné que la réalisation
de ces projets permettra de réduire le taux
d'occupation par logement (TOL) à 4,18 fin
2024 contre 4,25 enregistré fin 2023. Pour
ce faire, le PLF 2024 prévoit des autorisa-
tions d'engagement de l'ordre de 1 104,32
Mds DA, soit une hausse de 100 % par rap-
port à 2023, outre 564,313 mds DA alloués
aux crédits de paiement.

Une enveloppe de 711,79 Mds DA a été
consacrée aux autorisations d'engagement
et 313,52 Mds DA pour les crédits de paie-
ment, dans le cadre du nouveau program-
me pour la réalisation des 460 000 unités
de logement.

Concernant le programme d'équipe-
ments publics, le PLF 2024 prévoit 261 Mds
DA pour les autorisations d'engagement et
26,8 Mds DA de crédits de paiement desti-

nés à la construction de 236 structures
publiques (établissements scolaires, poly-
cliniques et sièges de la Sûreté...). En
outre, le PLF inclut une grande opération
d'équipement relative au suivi et à la réali-
sation du projet de la ville médiatique
«Dzair Media City», l'affectation de 64 Mds
DA pour les autorisations d'engagement et
40 Mds DA pour les crédits de paiement
destinés au parachèvement du projet du
stade de Douéra, Alger, et à la réalisation
de ceux de Béchar et Ouargla dont la capa-
cité d'accueil est de 25 000 sièges chacun.
Ce budget comprend également un projet
d'urbanisme et d'aménagement de 84,476
Mds DA d'autorisations d'engagement et
60 Mds DA de crédits de paiement desti-
nés à la réalisation des routes et aux diffé-
rents travaux et projets d'amélioration
urbaine ainsi que le programme de villes
et de nouvelles villes avec une enveloppe
de 16,8 Mds DA d'autorisations d'engage-
ment et 34 Mds DA de crédits de paie-
ment destinés à la prise en charge de
cinq nouvelles opérations relatives aux
travaux d'aménagement au niveau des
nouvelles villes de Sidi Abdallah, Bouinan,

Draa Erriche, Ain Nahas et Ali-Mendjeli. 
Au plan réglementaire, s'agissant des

nouvelles mesures législatives prévues
pour ce secteur, Tarek Belaribi a passé en
revue une batterie de procédures propo-
sées dans le projet de loi, à l'instar de l'oc-
troi par l'Etat d'une réduction de 10 % au
profit des bénéficiaires des logements de
type «location-vente» ayant versé 25 % du
coût du logement et souhaitant régulari-
ser la situation de leur logement avant la
date d'échéance. De plus, une garantie
par l'Etat de l'épargne-logement consa-
crée exclusivement au financement des
programmes de logement public au profit
des épargnants et exonérer ses revenus
de l'impôt sur le revenu global (IRG) pour
une durée de trois ans à partir du premier
janvier 2024, est une autre mesure prévue
dans le PLF 2024. Il a également souligné
que l'année 2024 sera marquée par le lan-
cement de la réalisation du programme
«AADL 3», annoncé par le président de la
République à l'occasion de la visite qu'il a
effectuée dans la wilaya de Djelfa. 

Lynda Naili

1,25 million d'unités livrées entre 2020 et 2023

Belaribi annonce 460 000 logements
pour l'année prochaine 
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Ali Aoun appelle l'AAPI à accélérer 
le traitement des dossiers 

Foncier industriel et demandes d'investissement

Par Thinhinane Khouchi  

S'
exprimant, hier, sur
les opérations d'attri-
bution du foncier
industriel lors de sa

visite de travail dans la wilaya de
Bordj Bou Arréridj, M. Ali Aoun  a
tenu à rappeler que la loi fixant
les conditions d'octroi du foncier
économique destiné à l'investis-
sement a accordé d'une manière
exclusive cette opération à
l'Agence algérienne pour la pro-
motion de l'investissement
(AAPI).  «La nouvelle loi publiée
au Journal officiel définit les
modalités de l'attribution du fon-
cier industriel. Ni le ministre ni le
wali ne peuvent intervenir dans
cette opération exclusivement
attribuée à l'AAPI», a déclaré M.
Aoun.  Le même responsable a
appelé les responsables de
l'AAPI à accélérer le processus
de traitement des dossiers et des
demandes d'investissement. Le
ministre a précisé que l'attribu-
tion est sous forme d'une
concession pour une durée de
33 ans, pouvant être transfor-
mée, à terme, en dotation défini-
tive, suivant un cahier des
charges défini par la règlementa-
tion en vigueur, selon «des orien-
tations stratégiques et de leur
impact dans le domaine du déve-
loppement économique et
social».  M. Aoun  a précisé que
l'octroi de terrains, destinés à
recevoir des projets à caractère
commercial, est soumis à des
conditions et modalités particu-
lières. L'investisseur est astreint
à réaliser son projet dans des
délais précis, sans changer sa
nature. Il a soutenu, en outre,
que l'AAPI peut exercer, au nom
de l'Etat, le droit de préemption
sur les biens immobiliers cédés
par le bénéficiaire du bien éco-

nomique. Il en est de même pour
tout autre bien immobilier appar-
tenant à une personne physique
ou morale. Par ailleurs, le
ministre de l'Industrie a salué les
capacités industrielles de la
wilaya  de Bordj Bou Arréridj,
affirmant : «Borj Bou Arréridj est
une wilaya industrielle par excel-
lence car elle compte un grand
nombre d'industries et sa contri-
bution à la production industriel-

le nationale atteint 45 %». Il a
ajouté  que «Borj Bou Arréridj est
comme la Silicon Valley en
Algérie, car elle compte un grand
nombre d'industries électro-
niques et électroménagers. Elle
accueille de nombreuses start-
up et entreprises de
technologie». Par ailleurs, M.
Aoun a appelé les différents
acteurs et responsables de cette
région à se réunir et à discuter

des moyens de développer et
d'améliorer le secteur industriel,
notant :  «Je demande à chacun
de débattre sur ce que nous pou-
vons apporter à la wilaya pour
qu'il y ait un nouveau saut qualita-
tif selon les directives du prési-
dent de la République, qui a
ordonné la rapidité dans la pro-
duction pour le bénéfice de 
l'économie nationale et pour
répondre aux besoins quotidiens

 «Ni le ministre ni le wali ne peuvent intervenir dans l'attribution du foncier industriel.
Cette opération est exclusivement attribuée à l'Agence algérienne de promotion de

l'investissement (AAPI)», a indiqué, hier, le ministre de l'Industrie et de la Production
pharmaceutique, Ali Aoun, appelant cette dernière à accélérer le processus de traitement

des dossiers et des demandes d'investissement.

Le barrage de Tichi-Haf est
actuellement à son plus bas

niveau depuis sa mise en service
en 2010. L’eau emmagasinée
dans cette retenue a nettement
baissé pour atteindre un niveau
de moins 6 %, soit un peu plus 4
millions de mètres cubes seule-
ment, dont moins de 2 millions
sont utilisables. Une situation
induite par un manque de pluvio-
métrie, pour ne pas dire une
sècheresse chronique qui dure
depuis 3 années successives.
Cette quantité suffira à alimenter
les populations pour une période
inférieure à deux mois.
Cependant, le niveau d’eau du
barrage de Tichi- Haf pourrait
s’améliorer si des pluies venaient
à tomber sur la région ces jours-
ci, d’autant qu’un bulletin météo
les annonce avant la fin de la
semaine en cours. Il faut noter
que le barrage de Tichi-Haf pro-
duit actuellement 35 000 m3 seu-
lement d’eau et l’ADE produit

plus de 110 000 m3 en faveur de
36 communes, dont 17 munici-
palités gérées en détail. La
wilaya de Béjaïa ne sera réelle-
ment autonome en matière d’ali-
mentation en eau potable que
lorsque la station de dessale-
ment de l’eau de mer d’une
capacité de 300 000 m3, implan-
tée à Tighremet dans la commu-
ne de Toudja, sera mise en servi-
ce. A ce propos, le wali de
Béjaïa, Kamel Eddine
Karbouche, a effectué, hier, une
visite sur le site afin de s’impré-
gner de l’avancée du chantier,
du règlement des contraintes
techniques rencontrées, notam-
ment les difficultés dans les tra-
vaux de terrassement et les glis-
sements de terrain observés sur
le site les mois précédents.
Selon le compte rendu du dérou-
lement des travaux de ce projet,
présenté par le chef de projet
d’Algérian Energy Company
(AEC) relevant du Groupe

Sonatrach, «des travaux d’instal-
lation des infrastructures de la
station de traitement ont été enta-
més juste après la fin des tra-
vaux de terrassement qui avaient
débuté en juin 2022 pour un
délai de réalisation de deux
années». Selon le directeur de
l’AEC, «cette station implantée
sur 14 ha pour un montant de 12
milliards de dinars sera livrée la
fin de l’année 2024», a indiqué
un communiqué de la wilaya,
précisant que «le wali a insisté
auprès des intervenants sur le
respect des délais de réalisation
par l’accélération du rythme des
travaux». Il a rappelé aussi, selon
la même source, que «ce projet
revêt un caractère stratégique
pour la wilaya et s’inscrit dans le
cadre du programme d’urgence
du gouvernement visant à mettre
fin au stress hydrique que vit la
wilaya».

Hocine Cherfa

Stress hydrique à Béjaïa

Baisse drastique du niveau
d’eau au barrage Tichi-Haf

Pourquoi Israël 
a-t-il pris 

les cadavres 
d'al-Shifa ? 
Suite de la page une

D éjà il parle de transférer
le meilleur de ses
forces terrestres dans

le sud de Ghaza, dans l'idée
que si le centre de commande-
ment du Hamas n'est pas dans
le nord, c'est qu'il est dans le
sud. Dans le sud, des cen-
taines de milliers de Ghazaouis
se sont déplacés, sous l'ai-
guillon de la terreur israélien-
ne, mais c'est pour apprendre
qu'ils devront bientôt se
remettre en marche dans le
sens inverse, car le principal
foyer  de la guerre peut mainte-
nant à tout moment les rattra-
per. Avant qu'il ne soit évacué
et coupé du monde extérieur,
al-Shifa n'était pas qu'un hôpi-
tal, il est également arrivé que
sa cour serve de cimetière, ou
plus exactement de fosse com-
mune. L'une des premières
choses que les Israéliens aient
faite après en avoir pris le
contrôle, ce fut de déterrer
tous ces cadavres, et de les
transporter ailleurs. Pourquoi
une telle mesure ? C'est sûre-
ment qu'ils veuillent savoir si
parmi eux il n'y a pas ceux des
chefs du Hamas. Il manque
jusqu'à présent une informa-
tion essentielle aux Israéliens :
le nombre des dirigeants des
Kataïeb al-Qassem déjà morts,
et dans ce cas qui ils sont. Ils
se moquent bien de savoir qui
de leurs otages est mort et qui
ne l'est pas, car le savoir de
toute façon ne leur servira à
rien. Si ce point était pour eux
essentiel, leurs bombarde-
ments seraient moins intenses.
Peut-être se disent-ils que si la
direction d'al-Shifa a pris la
décision d'inhumer provisoire-
ment dans l'enceinte de l'éta-
blissement des morts, c'est
surtout parce que l'un d'eux ou
un certain nombre d'entre eux
sont des chefs d'al-Qassam,
qu'elle s'assure de la sorte de
pouvoir facilement retrouver
plus tard. Or il n'y a pas qu'al-
Shifa qui a servi de cimetière,
mais les autres hôpitaux aussi.
Il ne faudra donc pas s'étonner
que l'armée israélienne vienne
récupérer leurs morts à eux
aussi, mue par le grand espoir
que l'un d'eux soit Yahya
Sinwar, ou quelque autre chef
important de la branche armée
du Hamas. Tant qu'Israël n'est
pas en mesure d'évaluer les
pertes de l'ennemi, c'est
comme s'il agissait  en
aveugle. Le fait qu'il soit tenu
au courant de ses victimes
civiles, qui déjà dépassent les
12 000, ne lui apprend rien sur
ce qu'il reste de force à l'enne-
mi, à celui  qui l'affronte direc-
tement et qui tue ses soldats.
Connaître le sort exact de ses
prisonniers aux mains du
Hamas non plus ne lui est pas
d'une grande utilité. A la limite,
ce serait pour lui un souci en
moins s'il les savait tous morts.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Conseil d'Etat 
Journée d'étude
internationale 
sur les techniques
de pourvoi 
en cassation
Le Conseil d'Etat organise,
aujourd'hui lundi, une journée
d'étude sur les «Techniques de
pourvoi en cassation», indique,
hier, un communiqué de la
même instance.
Cette journée d'étude se
déroulera au siège de la Cour
suprême, en présence de
magistrats du Conseil d'Etat et
de la Cour suprême ainsi que
d'invités représentant des
instances judiciaires
étrangères, ajoute la même
source.  R. N.
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Les efforts de l'Etat se poursuivent pour le 
raccordement de tous les foyers au réseau d'électricité 

Par Samah B.

E
n marge de sa visite de
travail dans la wilaya
de Tizi-Ouzou, M.
Arkab a précisé que les

efforts sont focalisés sur le rac-
cordement de tous les foyers au
réseau d'électricité, notamment
les nouvelles habitations, celles

construites dans le cadre des
programmes d'aide au logement
rural, promus par l'Etat dans les
régions montagneuses comme
Tizi-Ouzou.

Le ministère de l'Energie et
des Mines, dont les efforts
accompagneront le développe-
ment, s'attellera, a-t-il dit, à rac-
corder tous les foyers où qu'ils
soient au niveau national au
réseau d'électricité, en applica-
tion des instructions données
par le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, pour l'élaboration
d'une feuille de route à réaliser
en un court laps de temps.

La wilaya de Tizi-Ouzou
compte 24 000 foyers non rac-
cordés à l'électricité qui seront
pris en charge en fonction d'un
plan arrêté en collaboration avec
les services de la wilaya.

Le ministre a fait une halte
dans la localité de Chaoufa
(commune de Mekla), où il a
inauguré un transformateur
d'une capacité de 30/60 KV réali-
sé par la Sonelgaz.

Dans la commune de Zekri,
M. Arkab a procédé à la mise en
service du réseau de gaz naturel
au profit de de 2 072 foyers,
dans le cadre d'un programme
couvrant les communes de Ait
Chafaa, Akerrou et Zekri.

Concernant la commune de
Ait Chafaa, la seule à Tizi-Ouzou
non alimentée en gaz naturel, M.
Arkab a annoncé qu'elle sera
raccordée durant le premier
semestre de l'année 2024.

Dans la commune de Sidi
Namane, M. Arkab a posé la pre-

mière pierre du projet de réalisa-
tion d'un transformateur élec-
trique d'une capacité de 60/220
KV, dans le cadre du programme
de renforcement du réseau
national d'énergie électrique,
affirmant que le projet «contri-
buera à renforcer le réseau élec-
trique de la wilaya de Tizi Ouzou,
à assurer l'alimentation en électri-
cité aux citoyens et à satisfaire
les besoins de différents
domaines de développement
dans la région, et ce, dans le res-
pect des délais de livraison
impartis».

Dans la station-service de
Boukhalfa (commune de Tizi
Ouzou), le ministre a donné le
coup d'envoi de la 10e édition de
la caravane nationale de sensibi-
lisation à l'usage sûr des bon-
bonnes de gaz butane.

A cette occasion, il a écouté
un exposé sur le projet de trans-
formation numérique et de 
E-paiement au sein de Naftal,
mais aussi les projets lancés par
cette société dans le but de
développer et de moderniser la
gestion de ses infrastructures,
ses différentes applications et
ses plateformes numériques. 

Dans un autre exposé sur les
mesures en prévision de la sai-
son hivernale, les statistiques
indiquent une augmentation du
stock de gaz de pétrole liquéfié
(GPL) non conditionné à 80 %
des capacités disponibles et à
100 % pour le gaz butane condi-
tionné, soulignant la mobilisation
de 2 598 unités de transport, soit
des camions et des citernes. 

Selon ces statistiques, la

consommation nationale quoti-
dienne de bonbonnes de gaz
butane a atteint 280 000 contre
une capacité de production de
600 000 bonbonnes par jour.

Le ministre a également mis
l'accent sur «l'impératif de redou-
bler d'efforts pour assurer tous
les produits pétroliers à travers
les différentes wilayas du pays,
notamment dans les régions iso-
lées». Par ailleurs, M. Arkab a
annoncé qu'un projet de révision
de la distance de sécurité autour
des réseaux électriques et
gaziers est en cours au niveau
du ministère de l'Energie et des
Mines.

Le ministre a indiqué que
cette révision intervient suite aux
instruction du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, pour «revoir les dis-
tances de sécurité autour des
réseaux énergétiques, afin de

lancer les projets qui sont blo-
qués en raison de cette mesure
visant à protéger les installations
énergétiques».

Le ministre a expliqué qu'«il
ne faut ne pas rester figé sur des
textes anciens qui n'ont plus lieu
d'exister», indiquant que son
département travaille sur ce dos-
sier «tout en gardant la sécurité
de l'homme, des équipements et
de l'environnement, comme
objectif». Cette révision du péri-
mètre de sécurité autour des ins-
tallations énergétiques, variant
selon le type d'énergie (électrici-
té ou gaz) et de la zone de servi-
tude (rurale, urbaine, à proximité
d'autres infrastructures), «per-
mettra de régler pas mal de situa-
tion restées sans autorisations, le
but essentiel de cette démarche
étant la création d'emplois et de
la richesse», a-t-il dit. 

S. B.

 Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a affirmé,
samedi à Tizi-Ouzou, la poursuite des efforts de l'Etat afin de

raccorder tous les foyers au niveau national au réseau d'électricité.

Mohamed Arkab :

A c t u e l

L es participants au 12e

congrès de l'Organisation
de l'unité syndicale africai-

ne (OUSA) ont appelé, samedi à
Alger, à l'élaboration d'une nou-
velle stratégie pour promouvoir
le mouvement syndical africain
et être au diapason des avan-
cées technologiques dans le
marché du travail. A ce propos,
Francis Atwoli, président de
l'OUSA, a précisé que les avan-
cées technologiques que
connaît le marché de l'emploi
nécessite l'élaboration d'une
nouvelle stratégie pour la promo-
tion du mouvement syndical afri-
cain, en vue de «renforcer les
acquis des travailleurs et de pro-
téger leurs droits, tout en leur
assurant un climat favorable au
travail». Il a également mis en
avant l'importance de la forma-
tion continue pour le travailleur

africain afin qu'il soit au diapason
des nouveautés du marché du
travail, notamment dans les
domaines de l'intelligence artifi-
cielle, du e-commerce et de 
l'économie numérique.

Saluant les efforts de l'Algérie
en matière de promotion du
mouvement syndical africain et
son attachement à faire réussir
les congrès africains, le prési-
dent de l'OUSA s'est félicité des
démarches algériennes visant le
développement du Continent et
la réalisation de l'intégration afri-
caine à travers «le financement
de projets et la préservation de
sa souveraineté face aux défis
internationaux».

Pour sa part, le SG de l'OUSA,
Arezki Mezhoud, a rappelé les
mesures prises par l'Algérie à
l'effet de promouvoir l'action syn-
dicale et de consolider les

acquis des travailleurs, en garan-
tissant un climat de travail favo-
rable, la protection contre les
conflits collectifs en milieu pro-
fessionnel. M. Mezhoud a appelé
aussi à l'amélioration de la per-
formance du travailleur africain
pour être au diapason des der-
niers progrès survenus sur le
marché international du travail.

Dans son intervention, le
secrétaire général de l'Union
générale des travailleurs algé-
riens (UGTA), Amar Takdjout, a
mis l'accent sur l'importance de
«la consolidation du dialogue
avec le partenaire social dans le
cadre des lois, l'objectif étant la
préservation des acquis réalisés
en termes d'amélioration des
conditions socioprofessionnelles
des travailleurs et de promotion
des libertés syndicales».

A noter que l'Organisation de

l'unité syndicale africaine
(OUSA) a remis au président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, une distinction hono-
rifique pour son haut patronage
des travaux de ce congrès, en
reconnaissance de ses efforts
pour la promotion du dialogue
social et l'amélioration des condi-
tions des travailleurs.

Le président de l'OUSA a
remis cette distinction honori-
fique au ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale,
Fayçal Bentaleb.

Tenus sous le haut patronage
du Président de la République,
les travaux du 12e congrès de
l'OUSA ont vu la participation de
plus de 100 délégués syndicaux
de près de 50 pays, outre des
personnalités syndicales interna-
tionales.

R. A. 

12e congrès de l'OUSA 

Appel à une nouvelle stratégie pour la promotion
du mouvement syndical africain

Promotion  
Le MSP organise une

conférence sur les
capacités et les défis de

l'économie algérienne
Le Mouvement de la société
pour la paix (MSP) a organisé
une conférence économique
animée par des experts et des
enseignants universitaires, sur
les capacités de l'économie
algérienne, ses perspectives
de développement et ses
défis. Lors de cette
conférence, intitulée
«L'économie algérienne :
obstacles, défis et
alternatives», l'expert
économique et enseignant
universitaire, Mahfoud Kaoubi,
a qualifié la nouvelle loi sur
l'investissement de «bon
système législatif qui apporte
une nouvelle ingénierie»,
notamment à travers les plans
national et local
d'investissement à même de
contribuer à la promotion de
l'investissement en Algérie. 
M. Kaoubi a également mis
l'accent sur l'impératif
d'appliquer ces deux plans, et
ce, dans le cadre de la
transformation numérique que
l'Etat œuvre à concrétiser.
A travers une intervention sur
«la problématique des chiffres
et des indicateurs
économiques en Algérie», le
professeur universitaire
Slimane Nacer a appelé à
éviter «les signaux
contradictoires» liés aux
indicateurs économiques que
tout investisseur national ou
étranger voudrait consulter, à
l'instar du produit intérieur brut
(PIB) et du volume des
exportations, en sus des taux
de croissance et d'inflation,
soulignant l'impératif d'une
actualisation continue des
indicateurs économiques
publiés par les organismes
économiques et financiers.  
S'exprimant à l'ouverture des
travaux de cette conférence, le
président du MSP, Abdelali
Hassani Cherif a indiqué que
cette rencontre est plus que
nécessaire en cette étape,
affirmant que sa formation
politique se veut «une force de
proposition avec une véritable
vision politico-économique». 

Lyes H.



Par Fatah S.

«L
a réalisation des
projets ferroviaires
nécessite l'impor-
tation de certains

matériaux et équipements,
compte tenu de la spécificité de
ces structures vitales», a souli-
gné le ministre lors d'une allocu-
tion lue en son nom par le secré-
taire général du ministère, Ali
Boulerbah, à l'occasion d'une
journée d'étude organisée par
l'Agence nationale d'études et de

suivi de la réalisation des inves-
tissements ferroviaires (Anesrif),
sous le thème «Industrie ferro-
viaire... perspectives d'investis-
sement», et ce, dans le cadre
des activités de la 19e édition du
Salon international des travaux
publics.

Il a indiqué que pour éviter
l'importation, «les entreprises
algériennes, dont les start-up
ayant des compétences dévelop-
pées, doivent être au fait des
besoins de ce secteur indus-
triel». Il a également estimé que

l'arrivée des entreprises algé-
riennes à ce stade leur permettra
de «contribuer à l'optimisation du
développement de l'industrie fer-
roviaire en Algérie», rappelant
«les capacités techniques dont
disposent les entreprises et les
bureaux d'étude algériens dans
le domaine des Travaux publics
et des infrastructures de base». 

M. Rekhroukh a affirmé que
son département ministériel «ne
ménagera aucun effort» pour
accompagner les start-up et les
porteurs de projets innovants

afin de leur permettre de bénéfi-
cier des opportunités offertes par
nos institutions pour promouvoir
leurs idées et en tirer profit pour
résoudre les problématiques
auxquels nous sommes confron-
tés. Dans ce cadre, le ministre a
évoqué le programme de déve-
loppement et de modernisation
du réseau ferroviaire, qui s'étend
sur une longueur de 4 722 km,
devant atteindre 6 500 km à la
réception du projet en cours de
réalisation, et 15 000 km à l'hori-
zon 2030.

Il a également souligné que
ce programme intervient en
application des orientations du
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, visant à
améliorer et à développer le
réseau ferroviaire pour désencla-
ver les régions intérieures et du
Sud, faciliter le transport des
richesses minérales vers le nord
et relancer les projets d'investis-
sement dans le Sud.

M. Rekhroukh a souligné, par
ailleurs, que ce salon dont il a
annoncé la clôture samedi, a été
l'occasion d'«établir des partena-
riats et des échanges fructueux
qui permettront de renforcer les
capacités  nationales dans les
opérations de réalisation sur les
plans national et régional».

La journée d'étude a permis
de passer en revue les détails du
programme national de dévelop-
pement du réseau ferroviaire et
de souligner son importance
pour le développement écono-
mique, ainsi que l'importance
des téléphériques, du métro et

des lignes de tramway dont dis-
pose l'Algérie. 

Pour rappel, la 19e édition du
SITP, organisée par le ministère
des Travaux publics et des
Infrastructures de base en parte-
nariat avec «Algeria Expo» filiale
de la Société nationale des foires
et des exportations (Safex), au
Palais des expositions des Pins
maritimes (Alger) du 14 au 18
novembre, a vu la participation
de plus de 230 entreprises natio-
nales et étrangères, avec la
Turquie comme invitée d'hon-
neur. 

F. S.

Les entreprises et les start-up appelées à contribuer
au développement de l'industrie ferroviaire 

 Le ministre des Travaux publics et des Infrastructures de base, Lakhdar Rekhroukh, a appelé, samedi à Alger, les
entreprises et les start-up à contribuer au développement de l'industrie ferroviaire en Algérie, afin d'assurer la disponibilité

de certains matériaux et équipements importés.

96 % des agriculteurs concer-
nés par la l'échelle nationale, ont
reçu leur contrat de concession
après régularisation de leur
situation, a affirmé à Boumerdès,
le directeur général de l'Office
national des terres agricoles
(ONTA), Mohamed Ameziane
Lanasri. «Les dossiers des 4 %
restants se trouvent toujours au
niveau des tribunaux qui statue-
ront sur leurs cas», a ajouté le
responsable de l'ONTA dans une
déclaration à la presse en marge
d'un colloque national sur «Les
Nouveautés de l'investissement
agricole : nouvelle orientation
pour la diversification écono-
mique». «A terme, les opérations
d'assainissement du foncier agri-
cole vont cibler une superficie
globale de 2,8 millions d'hec-
tares, à l'échelle nationale», a-t-il
précisé. M. Lanasri a souligné
l'inscription des efforts de régula-

risation de la situation du foncier
agricole dans le cadre d'une
«nouvelle vision» ayant permis la
réalisation, dernièrement, de 39
nouveaux périmètres agricoles à
travers les wilayas d'El Bayadh,
Djelfa, Naâma, Laghouat et
Ghardaïa.

«Ces périmètres agricoles
seront généralisés ultérieurement
à travers le pays, aux fins de per-
mettre la production de cultures
dites stratégiques, dont le blé, la
betterave sucrière et le maïs,
outre l'élevage de vaches lai-
tières et autres», a-t-il ajouté.
Selon le même responsable,
cette orientation s'inscrit au titre
d'une nouvelle approche du sec-
teur visant à encourager l'inves-
tissement dans les productions
agricoles dites stratégiques dans
les wilayas du Sud, pour en faire
«une locomotive» de développe-
ment du secteur, au vu de la dis-

ponibilité d'eaux souterraines de
nature à faciliter l'exercice de ce
type de cultures.

Il a relevé, par ailleurs, que
l'organisation de cette rencontre
destinée aux investisseurs, aux
operateurs du secteur agricole et
aux agriculteurs, vise à «confir-
mer que tout investissement agri-
cole sérieux peut réussir, aujour-
d'hui, notamment suite à la mise
en place d'une plateforme numé-
rique destinée aux investisseurs,
à travers l'ensemble des
wilayas».

Le lancement, dernièrement,
de cette plateforme numérique
«permettra aux concernés d'intro-
duire leurs demandes pour béné-
ficier d'un foncier agricole pour
l'investissement, en toute trans-
parence et avec un gain de
temps considérable, parallèle-
ment à la sélection des investis-
seurs sérieux garants d'un inves-

tissement qualitatif, par l'intégra-
tion des technologies
modernes», a-t-il estimé. La
manifestation a été marquée par
l'animation d'une série de confé-
rences axées, notamment sur la
législation en matière d'investis-
sement agricole, les nouveaux
moyens de gestion de l'activité
agricole et les moyens d'exten-
sion de l'exploitation rationnelle
de l'activité agricole pour faire
face aux risques agricoles.

A noter la signature de deux
conventions de partenariat à l'is-
sue de cette rencontre. La pre-
mière entre l'ONTA et la Faculté
de Droit et des sciences poli-
tiques de l'université de
Boumerdès, et la deuxième entre
l'ONTA et les secteurs locaux de
l'agriculture et de la formation et
de l'enseignement profession-
nels.

Salima K. 

Office national des terres agricoles 

96 % des agriculteurs concernés ont reçu
leurs contrats de concession 

Travaux publics 
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Filière Lait
Entrée en production

d'une nouvelle
laiterie à Touggourt

Une nouvelle laiterie est entrée
en production dans la wilaya de
Touggourt, susceptible de
couvrir les besoins du marché
local en lait pasteurisé
subventionné, a-t-on appris
hierauprès des services de la
direction du commerce et de la
promotion des exportations.
Fruit d'un investissement privé,
cette unité de production qui a
été réalisée pour un coût
estimé à 420 millions de dinars,
assurera l'approvisionnement
du marché local en lait
pasteurisé subventionné à
travers 11 communes de la
wilaya, à la faveur d'une
production de 24 mille litres de
lait/jour, sachant que la capacité
de production globale de cette
laiterie est de 56 mille litres/an,
a-t-on expliqué. Ce projet
d'investissement, deuxième du
genre dans la wilaya, assurera
un approvisionnement régulier
et couvrira une quantité
importantes des besoins du
marché local en lait pasteurisé.
Cette installation industrielle qui
occupe une superficie totale
d'un hectare, au niveau de la
zone d'Ain Sahra (commune de
Nezla), et qui emploie 48
travailleurs, est dotés
d'équipements modernes,
d'espaces de production et de
stockage, ainsi qu'un
laboratoire pour le contrôle et la
qualité, a-t-on précisé.
Une nouvelle carte de
distribution du lait en sachet
subventionné est en cours
d'élaboration par les services
du commerce de la wilaya de
Touggourt, suite à l'entrée en
exploitation de cette laiterie,
dans l'objectif d'assurer une
couverture régulière du marché
local à travers toutes les 
communes de la wilaya,
notamment au niveau des
zones reculées, a-t-on fait
savoir. 

N. T.
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Par Abla Selles

A
ccueillie au Palais des
Rais (Bastion 23), la
rencontre «Isefra,
poèmes de Si Mohand

U M'hand» a été organisée suite
à l'initiative de la conteuse, poé-
tesse et auteure Hanifa
Hamouche qui a choisi une dizai-
ne de textes du poète, faisant
l'unanimité auprès de ses
consœurs Djedjiga Derriche
(également professeure), Mina
Belmihoub, Karima Imkhellaf et
Hamida Ferroukhi, qui,
ensemble, ont donné vie à de
beaux ateliers lyriques.
Déclamées dans la langue d'ori-
gine (le kabyle) par Karima
Imkhellaf et traduites vers l'algé-
rois et le français par respective-
ment Mina Belmihoub et Hanifa
Hamouche, les dix poésies pré-
sentées ont interrogé le divin, à
travers l'espace et le temps, sur
l'adversité de la vie et la condi-
tion humaine soumise alors aux
pratiques barbares de l'occupa-
tion française.

L'évocation par Djedjiga
Derriche du parcours et de
l'œuvre de Si Mohand U M'hand,
figure emblématique de la cultu-
re et de la poésie kabyle de la fin

du XIXe siècle avec un court rap-
pel sur le triple drame qu'il a
subi, a permis à l'assistance de
connaître la profondeur et l'am-
pleur des bouleversements sur-
venus dans sa vie, car déraciné
et seul, il avait choisi l'errance et
la thérapie de la parole pour
unique modèle de vie.

En effet, contraint d'abord par
l'armée coloniale de quitter la
maison avec sa famille et aller
vivre ailleurs, le barde vit bien
après, le village qui l'avait alors
accueilli, rasé par les troupes du
tristement célèbre général
Randon, pour vivre encore,
quelque temps plus tard, l'assas-
sinat de son père par l'armée
coloniale, une autre tragédie qui
le marquera à jamais.

Avec une voix suave, Hamida
Ferroukhi a interprété en a cap-
pella une berceuse dédiée à
toutes les mamans et
«Ts'ghennigh'ts I Mohand U
M'hand Amokrane
nech'Chouâra» (Je chante cet air
à Si Mohand U M'hand, le plus
grand de tous les poètes), chant
élogieux à l'endroit du poète-
pèlerin de Mohand Ouzeguène
(1911-1972), repris plus tard par
Sami El Djazairi (1945-1987).

Les conteuses et poétesses
se sont relayées, 75mn durant,
invitant l'assistance à méditer
une œuvre sage et mesurée, que
Si Mohand U M'hand a déployée
dans des thématiques en lien
avec l'exil, l'amour, la terre natale,
le destin, la malédiction, le
désespoir ou encore la résilience
face à l'adversité.

Photographie d'une époque

où les Algériens vivaient au ryth-
me des exactions, des brimades,
des crimes et des génocides que
perpétrait l'armée coloniale fran-
çaise au quotidien, les textes,
avec leur densité aux contenus
empreints de réalisme et de
créativité de celui qui a juré de
ne jamais répéter deux fois le
même poème, ont été confiés
aux bons soins de la mémoire

populaire qui a veillé à leur
conservation. «La poésie de Si
Mohand U M'hand fait l'objet de
plusieurs études universitaires et
académiques, il conviendrait
peut-être de proposer son ins-
cription sur la liste du patrimoine
national immatériel», ont estimé
plusieurs intervenants durant le
débat qui a suivi la rencontre.

A. S.

La grandeur de l'homme 
au verbe ciselé révélée 

Une rencontre en hommage au poète algérien Si Mohand U M'hand a été animée, samedi à Alger, par un
collectif de conteuses et poétesses qui ont évoqué la grandeur de l'homme au verbe ciselé et au bâton de pèlerin

dans ses errances existentielles.

«L a baie d'Alger, El
Bahdja», une exposi-
tion d'œuvres de l'ar-

tiste et architecte Farid Benyaa,
proposant des vues inédites de
la capitale à travers ses pay-
sages et monuments presti-
gieux, a été inaugurée samedi
soir à Alger.

Accueillie à la galerie d'art
«Benyaa», l'exposition propose
un voyage visuel parcourant les
principaux monuments histo-

riques et édifices de différentes
époques de l'histoire de la capi-
tale, remarquable par son esthé-
tique architecturale singulière.

Dessinées à l'encre de chine,
les œuvres de Farid Benyaa,
alliant art et architecture, déve-
loppent des vues inédites de la
capitale, représentée à travers sa
baie, une des plus belles au
monde, ses principaux boule-
vards et monuments historiques
et lieux de mémoire.

«Djamaa Ketchaoua», mos-
quée historique du XVe siècle fai-
sant partie du patrimoine classé
de La Casbah d'Alger, le boule-
vard Zighoud-Youcef, offrant une
vue sur le port de la ville, la rue
Larbi-ben-M'Hidi ou encore
«Djamaa El Djedid», édifice reli-
gieux construit à la fin du XVIIe

siècle par Mustapha Pacha,
comptent parmi les œuvres
exposées.

En couleur ou en noir et

blanc, d'autres œuvres aux
contours «abstraits» revisitent
des immeubles haussmanniens
et édifices remarquables par leur
architecture comme le Palais des
Rais – un des plus importants
monuments historiques de la
capitale –, la Grande Poste,
ouvrage représentatif de l'archi-
tecture néo-mauresque, édifié en
1910. Présent au vernissage, l'ar-
tiste Farid Benyaa explique que
l'exposition «La baie d'Alger»

symbolise l'«alliage entre l'art et
l'architecture» à travers ses plus
beaux joyaux architecturaux et
ses repères historiques.

Avec un niveau élevé de
détail, ses œuvres «explorent la
beauté architecturale du patri-
moine bâti de la capitale», a résu-
mé l'artiste.

L'exposition «La baie d'Alger,
El Bahdja» est visible jusqu'au 18
décembre à la galerie d'art
Benyaa.                             M. K.

Exposition «La baie d'Alger» de Farid Benyaa

Un voyage visuel à travers la capitale

Rencontre poétique autour de l'œuvre de Si Mohand U M'hand
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REPUBLIQUE ALGERIENNE  DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

DAIRA DE MAATKAS
COMMUNE DE MAATKAS

DEMANDE DE CERTIFICAT
DE POSSESSION

En application du décret exécutif N°91-254 du 27 juillet 1991,
fixant les modalités d'établissement et de délivrance du certifi-
cat de possession instituée par l'article 39 de la loi 90-25 du 18
novembre 1990 portant orientation foncière :
M.GHERNOU Slimane, né le 06/05/1986 à Boghni , a formulé
une demande dans laquelle il confirme la prise de possession
d'une parcelle de terrain dénommée : TIGHILT OMAR sise au
villageTAKBLIT commune et daïra de Maatkas, wilaya de Tizi-
Ouzou, d'une superficie de 440.00 M2, limité dans son
ensemble par :
- Au Nord par : Un passage commun séparant de  la propriété
GHERNOU Djamel et la Pté GHERNOU Said.
- Au Sud par : la propriété GHERNOU Said.
- A l'Est  par : Un passage commun séparant de  la propriété
GHERNOU Said.
- A l'Ouest par : la propriété GHERNOU Madjid.
A cet effet, toute personne désirant s'opposer à l'établissement
du dit certificat de possession est priée de saisir l'APC de
Maatkas par écrit dans un délai de deux(02) mois à compter de
la dite parution dans les quotidiens nationaux.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU 

DAIRA DE DRAA BEN KHEDDA  
COMMUNE DE TADMAIT

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION
Dans le cadre des dispositions du décret exécutif n°91/254 de
27/07/1991 fixant les modalités d'établissement  et de délivrance
du certificat de possession institué par l'article 39 de loi n°90/25
du 18/11/1990 portant l'orientation foncières
Mr TOUBAL  AHCENE BEN MOHMED  Né le 18/05/1966  à
Tadmait  à déposés   un dossier  auprès de L'APC de TADMAIT
pour l'établissement d'un certificat de possession d'une parcelle
de terrain
Parcelle n°01
Dénommée THIVHIRTH  sis au village "AGARGOUR  "  commu-

ne de TADMAIT DAIRA DRAA BEN KHEDDA WILAYA : TIZI OUZOU
superficie de 936.00M2
Est  limitée :
Au Nord : par la propriété des héritiers TOUBAL Ahcene ben
Hocine et la propriété de TOUBAL MOHAMED BEN HOCINE     
Sud : par la propriété TOUBAL Karim ben Rezki. 
Au Est : par La propriété De TOUBAL Amar.
A L'OUEST : par  une voie d'accès séparant le lotissement3.
A cet effet, pour toutes  personnes intéressées sont priées de for-
muler une requête à Monsieur le président de L'A.P.C de TAD-
MAIT, par écrit pour s'opposer à l'établissement d'un tel certificat
dans un délai n'excédant par 02 mois de la date de publication du
présent Avis.     

Tadmait Le : 06/11/2023   le président de L'APC
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Par Rosa C.

U
ne première embarca-
tion, refoulée jeudi par
des habitants de la
région avec à son

bord 256 personnes, dont 110
femmes et 60 enfants, est arrivée
dans le district de Bireuen, dans
la province d'Aceh.

«Ils ont été localisés dans dif-
férents endroits», a indiqué à
l'AFP Faisal Rahmah, qui colla-
bore avec l'agence des Nations
unies pour les réfugiés (HCR),
confirmant qu'il s'agit du même
bateau repoussé jeudi en mer.
«C'est confirmé car beaucoup de
gens avaient été identifiés par
des responsables de la sécuri-
té». L'embarcation de fortune
avait été refoulée par des habi-
tants en colère qui ont renvoyé
les passagers à leur errance
maritime. Leur bateau délabré et

surchargé était arrivé jeudi au
large de la province d'Aceh, mais
des villageois avaient refusé de
le laisser accoster.

Deux autres bateaux trans-
portant respectivement 239 et 36
réfugiés ont accosté hier dans la
région de Pidie et dans l'est
d'Aceh, a précisé l'agence.

Des milliers de Rohingyas ris-
quent leur vie chaque année lors
de longs et coûteux voyages en
mer, souvent à bord de bateaux
délabrés, pour tenter d'atteindre
la Malaisie ou l'Indonésie.

Au total, ce sont plus de 800
réfugiés qui sont arrivés en
moins d'une semaine dans cette
région d'Aceh, avec un premier
décompte de 196 personnes
mardi et un autre de 147 le len-
demain, selon des responsables
locaux.

Un journaliste de l'AFP a

constaté la présence d'une
embarcation transportant des
réfugiés rohingyas sur une plage
de Bireuen, alors que les per-
sonnes à bord avaient débarqué.

Les réfugiés, la plupart en
bonne santé, ont été conduits
vers un centre de rétention tem-
poraire en attendant une déci-
sion des autorités sur leur sort.

Cette décision doit être prise
par «d'autres institutions», a indi-
qué hier Ibrahim Ahmad, un res-
ponsable local.

A Pidie, Marfian, porte-parole
de la communauté locale de
pêcheurs qui, comme beaucoup
d'Indonésiens n'a qu'un seul
nom, a confirmé à l'AFP qu'un
bateau avec près de 250 réfugiés
était arrivé dans la nuit.

L'un de ces réfugiés, Aziz
Ullah, 20 ans, a déclaré qu'il
vivait dans un camp à Cox's
Bazar, au Bangladesh, avant que
le groupe n'entame son voyage il
y a 16 jours.

Il explique être parti car «le
gouvernement de la Birmanie
commettait des violences (contre
nous) encore et encore».

«Je veux juste avoir une vie
paisible, n'importe où. Si je peux
avoir une vie paisible ici, je reste-
rai ici», dit-il à l'AFP.

Mais Hasan Basri, un autre
dirigeant de la communauté de
pêcheurs de Pidie, a déclaré aux
journalistes qu'il ne voulait pas
que les Rohingyas restent, affir-
mant que les réfugiés avaient
commis des crimes dans la
région dans le passé.

Ceux qui sont arrivés dans la
région de Pidie vers 20h00 GMT
samedi ont marché jusqu'au vil-
lage le plus proche de Kulee
depuis la côte, à l'insu des habi-
tants, a ajouté Basri.

«Ils sont déjà là et c'est notre
obligation en tant qu'être
humains de leur donner à man-
ger et à boire», a-t-il déclaré, affir-

mant que «l'attitude et le caractè-
re des réfugiés ne correspondent
pas à ceux des habitants
d'Aceh». «Leur comportement est
très pénible».

Selon le HCR, plus de 2 000
Rohingyas, dont beaucoup sont
réfugiés au Bangladesh, ont
tenté en 2022 la difficile traversée
vers l'Indonésie ou la Malaisie et
200 sont morts ou portés dispa-
rus.

Le Bangladesh abrite environ
un million de membres de cette
minorité musulmane apatride,
dont quelque 750 000 ont fui la
Birmanie voisine en 2017.

R. C. 

Indonésie

Nouvelle arrivée massive de réfugiés
rohingyas par la mer

 Trois bateaux transportant plus de 500 réfugiés rohingyas sont arrivés hier sur les côtes indonésiennes, a indiqué une agence
de l'ONU, ce qui porte à plus de 800 le nombre de réfugiés en moins d'une semaine dans la province d'Aceh (nord).

D onald Trump, qui s'était fait remarquer dès 2015 lors de la
course à la présidentielle grâce à ses positions très fermes,
voir jusqu'au-boutistes sur l'immigration, continue à traiter

ce thème en priorité, espérant peut-être qu'une fois encore cela lui
permettra de remportera l'adhésion des électeurs et lui sera favo-
rable dans sa course à la Maison-Blanche. L'ex-président, en cam-
pagne pour l'élection présidentielle américaine de 2024, se rend
en effet cette semaine à la frontière avec le Mexique, au Texas, où
il entend marteler son inflexibilité contre l'immigration, qui avait
aussi marqué son mandat de président. Ces dernières semaines,
l'ancien commandant en chef a porté sa rhétorique de campagne
à des niveaux extrêmes d'agressivité, jugeant que les clandestins
«empoisonnaient le sang de notre pays» et comparant ses oppo-
sants politiques à de la «vermine». À moins de deux mois des pre-
mières élections primaires et malgré les procédures judiciaires lan-
cées contre lui, Trump est toujours le grand favori des sondages
dans le camp républicain. Dans un État qui n'a plus placé un can-
didat démocrate en tête à la présidentielle depuis 1976, le milliar-
daire républicain prévoit notamment, d'après des médias, d'aller
distribuer de la nourriture aux forces de sécurité que le Texas a
mobilisées pour tenter de juguler le passage de migrants illégaux
à la frontière. Il sera accompagné du gouverneur républicain Greg
Abbot, qui s'apprête à signer une mesure approuvée par le
Parlement du Texas et prévoyant de faire de l'entrée illégale de
migrants un délit aux yeux de la loi locale. Le texte donnera aux
autorités de l'État le pouvoir de les arrêter et de les expulser vers
le Mexique. Aux États-Unis, cette compétence est d'ordre fédéral,
ce qui a amené nombre de critiques, dont des associations de
défense des droits civiques, à la considérer comme inconstitution-
nelle. Mais pour le gouverneur Abbott, «ces dispositions donnent
au Texas de nouveaux outils pour lutter contre les franchissements
illégaux de la frontière. Le Texas continue de tenir le cap en pleine
crise frontalière du président Joe Biden». Avec l'ex-président répu-
blicain, il accuse l'actuel président de fermer les yeux sur l'immi-
gration illégale à la frontière sud, principalement composée de res-
sortissants de pays d'Amérique latine qui disent fuir la pauvreté et
la violence. Et comme Donald Trump, Greg Abbott est partisan de
la construction d'un mur le long de la frontière. Au Mexique, le
ministère des Affaires étrangères a récemment exprimé son «rejet
des mesures anti-immigration» du Texas, qui entraîneront «la sépa-
ration des familles, la discrimination et les contrôles au faciès».
Trump a ainsi décidé de revenir à ces thématiques qui lui ont per-
mis de percer il y a huit ans et qu'il avait abandonnées en 2020
pour se livrer à une campagne, très agressive, mais plus clas-
sique. Pour Trump, la présidentielle de 2024 sera très probable-
ment sa dernière chance de retrouver les chemins de la Maison-
Blanche. Toutefois, huit années ont passé et il n'est pas certain que
les thématiques porteuses il y a près d'une décennie soient celles
qui permettent au candidat de remporter l'investiture de son parti
cette fois-ci encore.   

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Immigration
Commentaire 

D eux décisions de justice,
celle de la Cour suprême
du Sénégal et celle du

tribunal de la Cédéao à Abuja,
éloignent un peu plus le candi-
dat Ousmane Sonko de la prési-
dentielle de février 2024.
L'opposant emprisonné va
devoir être rejugé.

«La cour casse et annule la
décision du tribunal de
Ziguinchor du 12 octobre et ren-
voie l'affaire au tribunal hors clas-
se de Dakar pour qu'elle soit
rejugée», a annoncé le 17
novembre le président de la
Cour suprême, Ali Ciré Ba. Le
mois dernier, le tribunal de
Ziguinchor, la ville dont
Ousmane Sonko est le maire
depuis 2022, avait annulé sa
radiation des listes électorales,
rendant possible sa candidature
à la présidentielle de février
2024. Mais l'État a fait appel de
cette décision. «Cette décision
ne nous arrange pas. L'affaire
sera rejugée mais les parrai-
nages seront bientôt terminés», a
dit à l'AFP Maître Babacar
Ndiaye, l'un des avocats de
Sonko. L'obtention des parrai-
nages est une étape indispen-
sable à la candidature à la prési-
dentielle, qui doit se dérouler
avant le dépôt des candidatures
prévu du 11 au 26 décembre.

Or, le ministère de l'Intérieur a
refusé jusqu'alors de délivrer à

Ousmane Sonko les fiches offi-
cielles qui lui permettraient de
recueillir ses parrainages, en lui
opposant que la décision du
juge de Ziguinchor n'était pas
définitive. La Cour suprême n'a
pas fixé de délai au nouveau
jugement concernant cette affai-
re au tribunal de Dakar. Elle a
estimé que la décision prise par
le juge de Ziguinchor était irrégu-
lière. Dans la matinée, la Cour de
justice de la Communauté éco-
nomique des États d'Afrique de
l'Ouest (Cedeao) à Abuja avait
infligé un autre coup sévère au
candidat en jugeant que l'État du
Sénégal n'avait pas violé ses
droits. La cour avait été saisie
par les avocats d'Ousmane
Sonko pour contester sa radia-
tion des listes électorales séné-
galaises après une condamna-
tion dans une affaire de mœurs.

«La Cour de justice de la
Cedeao donne blanc seing à
Macky Sall (le président sénéga-
lais) pour détruire son oppo-
sant», a réagi Maître Juan
Branco, un des avocats de
Sonko. «En jugeant comme elle
l'a fait, les dictateurs pourraient
désormais agir comme l'État du
Sénégal a fait et se prévaloir de
la jurisprudence de la Cour», a
affirmé Maître Ciré Clédor Ly, un
autre de ses conseils.
L'audience à Dakar s'est ouverte
le 17 novembre dans une Cour

suprême aux allures de camp
retranché, protégée par un fort
dispositif policier, a constaté un
journaliste de l'AFP. Le procureur
général de la Cour suprême,
Ousmane Diagne, avait deman-
dé de «rejeter le recours de 
l'agent judiciaire de l'État», assu-
rant que le tribunal de
Ziguinchor était bien compétent
pour examiner la demande de
réintégration sur les listes
d'Ousmane Sonko. Le bras de
fer de Sonko avec l'État du
Sénégal dans plusieurs affaires
politico-judiciaires tient le
Sénégal en haleine depuis deux
ans et demi et a déclenché les
troubles les plus meurtriers
depuis des années dans le
pays.Le discours souverainiste
et panafricaniste de Ousmane
Sonko, ses diatribes contre «a
mafia d'État», les multinationales
et l'emprise économique et poli-
tique exercée selon lui par l'an-
cienne puissance coloniale fran-
çaise, lui valent une forte adhé-
sion chez les moins de 20 ans
qui représentent la moitié de la
population. Ses détracteurs
voient en lui un agitateur incen-
diaire. L'opposant avait appelé
dans la soirée du 16 novembre à
la résistance, estimant que «la
souveraineté des Sénégalais et
la destinée de la nation étaient
en jeu».

La candidature d'Ousmane Sonko 
à nouveau invalidée

Présidentielle au Sénégal
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Ligue 1 Mobilis (6e J) 

Le PAC se reprend, 
l'USMA coule toujours

Par Mahfoud M.  

A
u stade du 20-Août-
1955 (Alger), le
Paradou AC a profité
de ce match face à la

lanterne rouge pour engranger
une précieuse victoire qui a été
difficile à se dessiner, puisque
Titraoui a marqué dans les dix
dernières minutes de la partie
(79e). Ce succès, ô combien
important, permet au PAC de
talonner l'actuel leader, le MC
Alger, qui ne compte plus que
deux longueurs d'avance. L'ES-
BA, toujours à la recherche de sa
première victoire de la saison,
ferme la marche avec un petit
point au compteur. L'ASO Chlef

qui accueillait l'ES Sétif s'est bien
ressaisie de sa courte défaite
concédée lors de la précédente
journée face au MCA, en venant
à bout d'une solide   équipe séti-
fienne (2-1), au terme d'une ren-
contre assez équilibrée.  A la
faveur de cette victoire, acquise
grâce aux buts de Tarek Aggoun
(13e) et Moulay Abdelaziz (50e),
les Chélifiens remontent à la 3e

place en compagnie du MC El-
Bayadh et NC Magra avec 10
points pour chaque équipe.
Quant au club phare des Hauts-
Plateaux, le but égalisateur de
Walid Zaamoum (37e) n'a pas
suffi à améliorer sensiblement
son classement, reculant à la 6e

place avec 9 points. La dernière

rencontre au programme de
samedi a vu l'US Biskra battre
l'USM Alger (1-0). Les Biskris ont
pris l'avantage dès la 14e minute
sur une réalisation de Zeghnoun,
alors que la capitaine des Rouge
et Noir, Zinedine Belaid, a raté un
penalty en première période. A la
faveur de ce succès, l'USB 
(9 pts) rejoint le CR Belouizdad,
l'ES Sétif, le CS Constantine et
l'USM Khenchela à la sixième
place du classement, tandis que
l'USMA (6 points), qui concède
sa quatrième défaite de la saison
(2e consécutive), occupe le 13e

rang avec le MC Oran.  
M. M.

La 6e journée du championnat de Ligue 1 Mobilis de football
s'est poursuivie avant-hier après-midi, permettant au Paradou AC de
conforter sa place de dauphin à la faveur de sa courte victoire, mais
précieuse quand même, sur l'ES Ben-Aknoun (1-0), alors que l'ASO

Chlef a réalisé l'essentiel en disposant de l'ES Sétif (2-1), tout comme
l'US Biskra vainqueur à domicile devant l'USM Alger (1-0).  
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L'entraîneur du GC Mascara,
Mohamed Yesaad, victime d'un
malaise lors du match de son
équipe face à l'ASM Oran (1-1),
vendredi pour le compte de la 5e

journée de la Ligue 2 de football,
a quitté l'hôpital et «se porte
mieux», a-t-on appris, samedi,
auprès de la direction du club
de l'Ouest du pays. Mohamed
Yessad a reçu les soins néces-
saires avant qu'il ne rentre chez
lui quelques heures après son
admission à l'hôpital. Il ne devra
pas tarder à reprendre son tra-
vail, a-t-on assuré de même
source. Le GCM, auteur d'un
début en force cette saison en
enchaînant deux victoires de
rang lors des deux premières
journées, s'est contenté de
deux points seulement sur neuf
possibles lors de ses trois der-
nières rencontres, toutes les
deux obtenues à domicile. La
troisième contre-performance
de suite des gars de la ville de
l'Emir Abdelkader n'a pas été
du goût de leurs supporters,
présents en force dans les tri-
bunes face à l'ASMO, qui n'ont
pas été tendres avec les
joueurs et le staff technique.
Une attitude qui a affecté

Yesaad et que l'entraîneur
adjoint du «Ghali», Amine
Benfetta, a déplorée dans ses
déclarations à la presse en fin
du match, appelant la galerie
de son équipe à faire preuve de
«sagesse». «On oublie peut-être
que notre équipe est en phase
de reconstruction, vu que l'ef-
fectif a connu beaucoup de
changements lors de l'intersai-
son. Malgré cela, nous comp-
tons jusque-là huit points en
cinq matchs, et ma foi, c'est un
bilan positif en ce début d'exer-
cice qui est encore très long»,
a-t-il expliqué. A propos du
deuxième nul de suite à domici-
le, ce technicien a estimé que le
manque de réalisme a joué un
mauvais tour à ses joueurs qui
«auraient pu sceller le sort de la
partie en première mi-temps,
n'étaient-ce les nombreuses
occasions ratées», a-t-il regretté.
Après cinq journées, le GCM, qui
n'a plus évolué parmi l'élite
depuis l'exercice 2004-2005,
partage la quatrième place avec
l'ASMO, comptabilisant chacun
8 unités. Les deux équipes sont
distancées de cinq longueurs
par le leader du groupe Centre-
Ouest, l'ES Mostaganem. 

GC Mascara
L'entraîneur Yesaad remis de son malaise 

Les volleyeuses de l'OS Tichy
ont remporté, samedi à la salle
OMS Mustapha-Tchaker Blida, la
Coupe d'Algérie (seniors dames)
de la saison 2022-2023, en bat-
tant leurs homologues de l'ASW
Béjaia sur le score de 3 sets à 0
(25-23, 25-23, 25-22), et décro-
chent ainsi le premier trophée de
l'histoire du club. 

Les joueuses de Tichy, petite
commune côtière à l'Est de
Béjaia, sont parvenues à s'adju-
ger cette 52e finale de Dame-
Coupe, en dominant le jeu au
filet et enchaînant les points
grâce à la précision de ses atta-

quantes, qui ont malmené leurs
adversaires durant toute la ren-
contre. L'OST, qui a atteint ce
stade de la compétition pour la
première fois de sa jeune histoi-
re, a décroché sa qualification
aux dépens d'un sérieux client, le
NR Chlef (3-0 : 25-18, 25-16 et
25-15), alors que l'ASWB avait
battu le MC Alger sur le score de
(3-0: 25-19, 29-27, 25-15). L'OS
Tichy succède au palmarès de
l'épreuve à un autre club de
Béjaia, le MBB, sacré en 2022
contre le RC Béjaia (3-2 : 25-20,
16-25, 20-25, 25-16 et 15-04). 

Coupe d'Algérie dames de volley-ball  
L'OS Tichy domine l'ASW Béjaïa et remporte

le premier trophée de son histoire

L'USM Alger s'est imposée
devant l'ASS Oum El Bouaghi sur
le score de 90 à 63, en match de
mise à jour du calendrier de la
Super-Division (messieurs) de
basket-ball, disputé samedi a la
salle Rais-Hamidou (Alger). Suite
à ce deuxième succès de rang,
les basketteurs de l'USMA (4 pts)
remontent à la sixième place du
classement, occupée conjointe-
ment avec le WA Boufarik, leur
prochain adversaire en match de
mise à jour de la 2e journée, pro-
grammé le 12 décembre à la
salle Harcha (Alger). De son
côté, l'ASS Oum El Bouaghi qui
concède une troisième défaite
consécutive en autant de
matchs, occupe le 13e rang avec
trois points.

Cette rencontre de mise à jour
de la première journée de la
Super-Division avait été reportée
en raison de la participation de
l'USMA au 35e Championnat
arabe de des clubs à Doha
(Qatar). Par ailleurs, la quatrième

journée de la Super-Division est
prévue les 24 et 25 novembre,
selon le programme de la FABB.

Basket-ball/Super-Division (messieurs - Mise à jour) 
Victoire de l'USMA devant  

Oum El Bouaghi  

L' IB Khemis El Khechena a sauvé sa
place de leader du groupe Centre-
Est de la Ligue 2 de football amateur,

en arrachant le match nul en déplacement
chez l'USM El Harrach (1-1), au moment où
ses deux nouveaux poursuivants, le MSP
Batna et l'Olympique Akbou, ont obtenu de
précieuses victoires, respectivement devant
l'AS Khroub (3-1) et le MC El Eulma (2-1), à
l'occasion de la cinquième journée disputée
samedi. Ce nul du leader l'IBKEK (1er, 11 pts)
chez la lanterne rouge l'USMH (1 point), per-
met au MSP Batna et l'Olympique Akbou de
revenir à un point du leader, alors que la CA
Batna, auteur d'un match nul (0-0) chez la JS
Bordj Ménael (7e, 7 pts), glisse au troisième
rang avec neuf points. Battu par le MO
Constantine (1-0), le HB Chelghoum Laid (7
pts) recule de son côté à la septième place,
au profit de son adversaire du jour et l'IRB

Ouargla, vainqueur sur le fil devant l'AS Ain
M'lila (1-0). Cette cinquième journée a égale-
ment enregistré la défaite à domicile (1-2) du
NRB Teleghma (7e, 7 pts) face l'E Sour
Ghozlane, qui remonte à la 10e place avec six
points. Dans le bas du classement, le nou-
veau promu, l'Olympique Magrane (4
points), a décroché son premier succès de la
saison en s'imposant devant l'USM Annaba
(14e, 2 pts). Cette nouvelle défaite de
l'USMAn plonge le club dans le zone de relé-
gation avec l'AS Khroub et l'USM El Harrach.
Dans le groupe Centre-Ouest, dont les ren-
contres se sont disputées vendredi, l'ES
Mostaganem a conservé le fauteuil de leader
suite à son match nul en déplacement face
au promu l'ESM Koléa (0-0), alors que son
dauphin le RC Kouba a concédé sa premiè-
re défaite de la saison face au MCB Oued Sly
(1-2). Malgré ce premier faux pas après

quatre succès de rang, l'Espérance de
Mostaganem (13 points) possède trois
points d'avance sur ses deux poursuivants
directs, l'ESM Koléa et le RC Kouba, qui se
partagent la deuxième place avec 10 points.
Derrière le trio de tête, le GC Mascara et
l'ASM Oran se sont quittés sur un score de
parité (1-1) et restent aux contacts du haut
du classement en occupant conjointement le
quatrième rang avec huit points, alors que le
CR Témouchent a renversé sur le fil le WA
Boufarik (2-1). Ce succès à domicile permet
à l'équipe de Témouchent de revenir à hau-
teur de son adversaire du jour, à la sixième
place du classement avec sept points. Cette
cinquième journée du groupe Centre-Ouest
a également été marquée par le premier suc-
cès de la saison du nouveau promu, la JS
Guir Abadla, devant le SC Mecheria (3-2).  

R. S.

Ligue 2 amateur (Gr. Centre-Est  - 5e j) 

L'IBKEK reste en tête, le MSPB et l'O Akbou se rapprochent
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Par Mahfoud M. 

La première mi-temps était
très difficile pour les Verts
qui ont souffert de la pres-

sion mozambicaine. La première
occasion interviendra à la 8’,
avec un premier sauvetage de
Bensebaïni après une action sur
la droite du gardien Mandrea. La
sélection nationale vivra, ensui-
te, des moments très durs, avec
la blessure de deux joueurs
importants, Mandi et Slimani qui
seront remplacés par Tougaï et
Ammoura. Encouragés par ce
coup du sort, les joueurs du
Mozambique s’en iront menacer
la cage algérienne. C’est ainsi
que Domingos lancera une

offensive à la 23’ qui remet pour
Ratibo lequel contrôle d’abord la
balle et tire à bout portant sur
Mandrea qui sauve miraculeuse-
ment. A la 33’, le défenseur
Mechaire tente une frappe loin-
taine et là encore, Mandrea a
failli être trompé, n’était son
intervention in-extremis. Les
Verts attendront la 44’ pour avoir
la première occasion avec une
frappe de Gouiri qui touchera le
poteau. La pause-citron est sif-
flée sur ce score de parité, zéro
partout. 

Le jeu baissera d’intensité en
seconde période, avec des
Mozambicains quelque peu fati-
gués après les gros efforts four-
nis au premier half. Cela a profi-

té aux Verts qui ont ouvert le
score à la 69’, grâce à Fares
Chaïbi qui profitait d’une premiè-
re frappe, détournée par le
poteau, de Ammoura pour trou-
ver les filets. A la 80’, l’EN ajou-
te un second but par l’intermé-
diaire du remplaçant, Zerrouki,
d’une frappe puissante dans les
18m, après un excellent travail
encore de Ammoura. Les Verts
ont réussi l’essentiel est ont pris
trois précieux points qui auront
leur pesant d’or pour l’avenir,
surtout que ce succès est inter-
venu à l’extérieur de leurs bases.
Il faut rappeler que l’Algérie est
maintenant à la tête de son grou-
pe avec six points dans son
escarcelle. M. M. 

Eliminatoires du Mondial 2026/Mozambique 0-Algérie 2 

Les Verts l’emportent 
avec panache  

 L'équipe nationale algérienne de football s'est imposée hier à Maputo sur le
score de (2/0) face au Mozambique, et consolide sa première place au

classement du groupe G dans ces éliminatoires de la Coupe du Monde 2026
qui sera organisée aux USA, Canada et Mexique.  

UNE BANDE de malfaiteurs
composée de trois individus
spécialisée dans le vol de
câbles en cuivre a été démante-
lée au courant de la semaine
dernière par les éléments de la
brigade de gendarmerie de Sidi-
Aïch. 

«Les enquêteurs ont intercep-
té les trois individus âgés entre
20 et 33 ans, natifs des wilayas
de Bouira et Béjaïa, sur la RN 26,
et en leur possession 1,10 quin-
tal de câbles de cuivre transpor-
tés dans un véhicule utilitaire»,
indique la cellule de communi-
cation du groupement de la
Gendarmerie nationale de la
wilaya de Béjaïa. 

Et d’ajouter : «Le vol a été
commis dans la commune de
Semaoune, daïra de Chemini».
Les enquêteurs ont également
saisi une somme d‘argent esti-
mée à 8 millions de centimes,
deux balances, l’une tradition-
nelle et l’autre électronique, des
armes blanches, une cisaille,
scie à métaux et 3 téléphones
mobiles.

A la fin de l’enquête et des
procédures réglementaires, les
individus ont été présentés
devant le procureur de la
République près le tribunal de
Sidi-Aïch et écroués. Deux
autres individus âgés de 35 et
37 ans, natifs de Bouira et
Béjaïa, ont également été arrê-
tés par la brigade de gendarme-
rie de la commune d’Akbou
pour cambriolage de maisons. 

Selon la cellule de communi-
cation de la gendarmerie de
Béjaïa, «les deux malfaiteurs ont
fait irruption dans le domicile
d’un citoyen âgé de 47 ans qui
était absent, le 7 du mois cou-
rant à 22 heures, et se sont

emparés d’une importante
somme d’argent. Les individus
ont été surpris par la victime
dans son garage au moment où
il allait garer sa voiture en entrant
chez lui le soir», précise la
même source. 

Les malfaiteurs ont attaqué la
victime et pris la fuite à bord
d’une voiture de type Fabia
bleue, emportant avec eux 350
millions de centimes, la clé de la
voiture de la victime qui se trou-
vait dans un sac posé dans le
coffre de la voiture et 3 télé-
phones mobiles. Les services
de la gendarmerie ont réussi à
récupérer, lors de l’arrestation
des malfaiteurs, la somme de
120 millions des 320 millions de
centimes volés et engager d’in-
tenses investigations qui ont
permis de retrouver le véhicule
conduit par les malfaiteurs. 

«Le véhicule appartient à
une agence de location basée
dans la ville et les deux  deux cri-
minels ont été identifiés. Agés
de 35 et 37 ans, dont l’un
d’eux est natif de Bouira, ils ont
été conduits au siège de la bri-
gade de gendarmerie de la ville
pour la poursuite de l’enquête»,
selon la même source.

La perquisition par les
enquêteurs de la gendarmerie
des domiciles des deux indivi-
dus a permis de récupérer 61
millions de centimes et 1 480
euros, 12 cartes de recharge
Internet 4G Idoom de 1 000 DA,
3 cartes internet Idoom de 1 000
DA. Les malfaiteurs ont été pré-
sentés devant le procureur près
le tribunal d’Akbou à la fin des
procédures réglementaires. Ils
ont été écroués.

H. Cherfa

Une bande de malfaiteurs
démantelée

Vol de câbles en cuivre à Semaoune / Béjaïa  

L’INSTITUT Pasteur d’Algérie
(IPA) abrite, depuis hier à Alger,
une formation régionale en bio-
informatique, destinée à amélio-
rer l’interprétation des données
du diagnostic du poliovirus. 

La formation, qui se tient à
l’annexe de l’IPA de Sidi-Fredj,
est organisée en collaboration
avec le bureau Afrique de
l’Organisation mondiale de la
Santé (OMS) et vise à «dévelop-
per des outils de diagnostic
améliorés du poliovirus», a préci-
sé à la presse la responsable du
laboratoire des entérovirus de
l’IPA, Dr Dahbia Anes-Boulahbal.
Cet atelier de 5 jours s’inscrit
«dans le cadre de l’initiative mon-
diale de l’éradication de la polio-
myélite» avec pour objectif le
«renforcement des capacités
des laboratoires de pays afri-
cains participants pour l’interpré-
tation des données issues de la
technique de séquençage, en

utilisant la bioinformatique», a-t-
elle ajouté. 

«Le dernier cas de poliomyéli-
te sauvage autochtone en
Algérie remonte à 1996. Pour
autant, nous restons toujours
vigilants et en surveillance épidé-
miologique en cas d’importation
et de résurgence du virus, ce
dernier n’ayant pas de fron-
tières», a commenté la spécialis-
te. Il est à noter, enfin, que le
laboratoire des entérovirus de
l’Institut Pasteur d’Algérie est
considéré comme «une référen-
ce» par l’OMS, en matière de
surveillance de la poliomyélite.
La poliomyélite est classée par
l’OMS comme étant une maladie
«très contagieuse», provoquée
par un virus (poliovirus) qui
envahit le système nerveux, pou-
vant entraîner en quelques
heures des paralysies irréver-
sibles.

Safy T. 

L'Institut Pasteur d'Algérie
abrite une formation régionale 

Diagnostic du poliovirus


